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No 8325
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 12.10.2023

*

Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 29 septembre 2023 approuvant sur propo-
sition de la Ministre de la Justice le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Justice est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste 
en ligne et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et de la Ministre de la Justice, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 12 octobre 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

La Ministre de la Justice, 
Sam TANSON

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour but de mettre en œuvre le règlement (UE) 2021/784 du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne, désigné ci-après « le 
règlement (UE) 2021/784 » et par conséquent de procéder aux adaptations de la législation nationale 
nécessitées par ledit règlement. Le règlement (UE) 2021/784, qui a été adopté le 28 avril 2021 et qui 
est directement applicable depuis le 7 juin 2022, vise à permettre le retrait rapide des contenus à carac-
tère terroriste en ligne et établit des règles à l’échelle de l’Union européenne pour lutter contre l’utili-
sation abusive des services d’hébergement pour la diffusion publique de contenus à caractère 
terroriste.

Le règlement (UE) 2021/784 entend contribuer à la protection de la sécurité publique tout en mettant 
en place des garanties appropriées et solides qui permettent d’assurer la protection des droits fonda-
mentaux, en ce compris les droits au respect de la vie privée, à la protection des données à caractère 
personnel, à la liberté d’expression, y compris la liberté de recevoir et de communiquer des informa-
tions, la liberté d’entreprise et le droit à un recours effectif. Les autorités compétentes, qui sont dési-
gnées au titre de l’article 12 du règlement (UE) 2021/784, et les fournisseurs de services d’hébergement 
doivent uniquement adopter les mesures qui sont nécessaires, appropriées et proportionnées au sein 
d’une société démocratique, tout en tenant compte de l’importance particulière accordée à la liberté 
d’expression et d’information, ainsi qu’à la liberté et au pluralisme des médias, qui constituent des 
fondements essentiels d’une société pluraliste et démocratique.

Le règlement (UE) 2021/784 offre un cadre juridique clair qui définit d’une part les responsabilités 
des États membres dans le cadre de la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste et 
d’autre part les responsabilités que doivent assumer les fournisseurs de services d’hébergement pour 
assurer la sécurité de leurs services et pour identifier et retirer rapidement et efficacement les contenus 
à caractère terroriste en ligne ou bloquer l’accès à ceux-ci. Il crée un nouvel instrument opérationnel 
efficace pour l’élimination des contenus à caractère terroriste en permettant l’émission d’injonctions 
de retrait ayant un effet transfrontalier.

L’autorité compétente désignée par le présent projet de loi au titre de l’article 12, paragraphe 1,  
point a), du règlement (UE) 2021/784 peut émettre une injonction de retrait à l’encontre de tout four-
nisseur de services d’hébergement proposant ses services au sein de l’Union européenne. Les fournis-
seurs de services d’hébergement, de leur côté, doivent veiller à ce que les contenus à caractère terroriste 
identifiés dans l’injonction de retrait soient retirés ou l’accès à ces contenus soit bloqué dans tous les 
Etats membres dans un délai d’une heure à compter de la réception de l’injonction de retrait. Les 
fournisseurs de services d’hébergement prennent des mesures appropriées, raisonnables et proportion-
nées pour lutter efficacement contre l’utilisation abusive de leurs services aux fins de la diffusion de 
contenus à caractère terroriste en ligne. Si des fournisseurs de services d’hébergement sont exposés à 
des contenus à caractère terroriste, ils devront prendre des mesures spécifiques pour protéger leurs 
services contre la diffusion de ces contenus.

Pour garantir la mise en œuvre effective du règlement (UE) 2021/784 par les fournisseurs de services 
d’hébergement, des sanctions sont nécessaires. Il appartient aux Etats membres de fixer les sanctions 
applicables aux violations dudit règlement par les fournisseurs de services d’hébergement, ce qui est 
également proposé par le projet de loi sous examen.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er.  Compétences et missions du ministre ayant la Police grand-ducale dans ses 
attributions

Le ministre ayant la Police grand-ducale dans ses attributions, désignée ci-après « le ministre », est 
compétent pour:
 1° émettre une injonction de retrait ou de blocage au titre de l’article 3, paragraphes 1er et 4, du 

règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte 
contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne, ci-après « le règlement (UE) 
2021/784 », et de la transmettre, par voie électronique et moyennant le formulaire figurant à l’an-
nexe I du règlement (UE) 2021/784, dûment rempli en français, allemand ou anglais, au point de 
contact désigné ou établi par le fournisseur de services d’hébergement au titre l’article 15, para-
graphe 1er, du règlement(UE) 2021/784 ;

 2° fournir au fournisseur de services d’hébergement, qui se voit adresser une injonction de retrait pour 
la première fois, des informations sur les procédures et les délais applicables au moins 12 heures 
avant l’émission d’une injonction de retrait, sauf cas d’urgence dûment justifiés, au titre de l’arti- 
cle 3, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/784 ;

 3° transmettre une copie de l’injonction de retrait ou de blocage, au titre de l’article 4, para- 
graphe 1er, du règlement (UE) 2021/784, à l’autorité compétente de l’Etat membre dans lequel le 
fournisseur de services d’hébergement a son établissement principal ou dans lequel son représen-
tant légal réside ou est établi, lorsque le fournisseur de services d’hébergement n’a pas son éta-
blissement principal ou n’a pas de représentant légal au Grand-Duché de Luxembourg ;

 4° recevoir transmission d’une injonction de retrait ou de blocage émise en application de l’article 4, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/784 ;

 5° procéder, de sa propre initiative ou à la demande du fournisseur de services d’hébergement ou du 
fournisseur de contenus, au titre de l’article 4, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2021/784, à 
l’examen approfondi de l’injonction de retrait ou de blocage et d’adopter, le cas échéant, une 
décision motivée constatant une éventuelle violation grave du règlement ou des droits fondamen-
taux consacrés par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

 6° informer, avant l’adoption de la décision motivée prévue au point 4°, l’autorité compétente de 
l’Etat membre qui a initialement émis l’injonction de retrait ou de blocage, de son intention d’adop-
ter la décision et des motifs y afférents, au titre de l’article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 
2021/784 ;

 7° communiquer la décision motivée prévue au point 4° à l’autorité compétente de l’Etat membre 
ayant émis l’injonction de retrait, au fournisseur de services d’hébergement, au fournisseur de 
contenus ayant demandé l’examen approfondi et à Europol, au titre de l’article 4, paragraphe 6, 
du règlement (UE) 2021/784 ;

 8° publier des rapports de transparence annuels au titre de l’article 8 du règlement (UE) 2021/784 ;
 9° imposer des sanctions administratives conformément à l’article 7 ;
10° recevoir la notification de la désignation d’un représentant légal au titre de l’article 17, para- 

graphe 4, du règlement (UE) 2021/784.

Art. 2. Compétences et missions de la Police grand-ducale
(1) Aux fins de l’application de la présente loi, la Police grand-ducale est chargée par le ministre 

de l’examen des contenus à caractère terroriste visés par le règlement (UE) 2021/784 et prépare un 
avis motivé qu’elle transmet au ministre.

(2) La Police grand-ducale est compétente pour analyser :
1° si le fournisseur de services d’hébergement a satisfait à son obligation de retrait ou de blocage visée 

à l’article 3, paragraphe 3, du règlement (UE) 2021/784 ;
2° si le fournisseur de services d’hébergement, après réception d’une décision visée à l’article 4, para-

graphe 6, du règlement (UE) 2021/784, rétablit immédiatement le contenu ou l’accès à celui-ci, 
conformément à l’article 4, paragraphe 7, du règlement (UE) 2021/784.
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Les constatations, faites par la Police grand-ducale en vertu de l’alinéa 1er, font l’objet d’un rapport, 
mentionnant le jour et l’heure du constat, qui est transmis au ministre et, sur demande, au HCPN aux fins 
d’accomplissement de ses compétences de supervision au titre de l’article 6 du règlement (UE) 2021/784.

(3) En cas de violation par le fournisseur de services d’hébergement de son obligation visée à l’arti- 
cle 3, paragraphe 3, du règlement (UE) 2021/784, la Police grand-ducale en informe le procureur d’Etat 
de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg.

Art. 3. Compétences et missions du Haut-Commissariat à la Protection nationale
Le Haut-Commissariat à la Protection nationale, dans sa fonction d’Agence nationale de la sécurité 

des systèmes d’information, ci-après « le HCPN », est compétent pour :
1° notifier, après réception d’au moins deux injonctions de retrait ou de blocage définitives au cours 

des douze derniers mois par un même fournisseur de services d’hébergement, par voie électronique, 
au point de contact désigné par le fournisseur de services d’hébergement au titre de l’article 15, 
paragraphe 1er, du règlement (UE) 2021/784, une décision constatant que le fournisseur de services 
d’hébergement est exposé à des contenus à caractère terroriste au titre de l’article 5, paragraphe 4, 
du règlement(UE) 2021/784 ;

2° superviser, au titre de l’article 5, paragraphe 5, du règlement (UE) 2021/784, la mise en œuvre des 
mesures spécifiques prises en application de l’article 5, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/784. 
Dans ce cadre, le HCPN peut émettre des lignes directrices et des recommandations relatives aux 
mesures techniques à mettre en place par les fournisseurs de services d’hébergement ;

3° adresser, au titre de l’article 5, paragraphe 6, du règlement (UE) 2021/784, sur base des rapports 
visés à l’article 5, paragraphe 5, du règlement (UE) 2021/784, au point de contact désigné par le 
fournisseur de services d’hébergement, une décision lui enjoignant de prendre les mesures néces-
saires pour se conformer à l’article 5, paragraphes 2 et 3, du règlement (UE) 2021/784 ;

4° adopter, au titre de l’article 5, paragraphe 7 du règlement (UE) 2021/784, une décision motivée sur 
demande du fournisseur de services d’hébergement de réexaminer, modifier ou révoquer une déci-
sion visée à l’article 5, paragraphes 4 et 6, du règlement (UE) 2021/784 et la notifier au point de 
contact désigné par le fournisseur de services d’hébergement concerné;

5° publier des rapports de transparence annuels au titre de l’article 8 du règlement (UE) 2021/784 ;
6° imposer des sanctions administratives conformément à l’article 7.

Art. 4. Obligations d’information incombant au ministre
(1) Lorsque le ministre émet une injonction de retrait ou de blocage à l’encontre d’un fournisseur 

de services d’hébergement, il transmet simultanément, à titre d’information, une copie de l’injonction 
de retrait ou de blocage au procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg, à la Police 
grand-ducale, au HCPN et, conformément à l’article 14, paragraphe 6, du règlement (UE) 2021/784, 
à Europol.

(2) Après adoption d’une décision motivée au titre de l’article 4, paragraphe 3, alinéa 2, et para- 
graphe 4, alinéa 2, du règlement (UE) 2021/784, le ministre en informe la Police grand-ducale.

(3) Lorsque l’injonction de retrait ou de blocage, émise à l’encontre d’un même fournisseur de 
services d’hébergement, est devenue définitive, le ministre en informe le HCPN en vue de l’accom-
plissement de ses missions prévues à l’article 3.

Art. 5. Voies de communication
Toute communication entre le fournisseur de services d’hébergement et les autorités compétentes 

désignées aux articles 1er et 3 se fait par voie électronique en langue française, allemande ou anglaise.
Le fournisseur de services d’hébergement dispose de trois jours ouvrables pour confirmer, par voie 

électronique, la bonne réception de toute communication provenant des autorités compétentes.

Art. 6. Sanctions pénales
(1) La violation par le fournisseur de services d’hébergement de son obligation:

1° de retirer des contenus à caractère terroriste ou de bloquer l’accès à ces contenus dans tous les Etats 
membres dans un délai d’une heure à compter de la réception d’une injonction de retrait ou de 
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blocage conformément à l’article 3, paragraphe 3, et à l’article 4, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2021/784 ;

2° d’informer immédiatement les autorités compétentes concernées des contenus à caractère terroriste 
présentant une menace imminente pour la vie conformément à l’article 14, paragraphe 5, du règle-
ment (UE) 2021/784,

est punie d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 25.000 € à 350.000 € ou d’une de 
ces peines seulement. Le montant de l’amende prend en considération les éléments prévus à l’arti- 
cle 18, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/784.

(2) Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l’article 34 du Code pénal, des infractions prévues au 1er paragraphe.

Elles encourent une peine d’amende, dans les conditions et suivant les modalités prévues à l’arti- 
cle 36 du Code pénal.

(3) En cas de non-respect systématique ou persistant des obligations prévues à l’article 3, para- 
graphe 3, du règlement (UE) 2021/784 par une personne morale, le taux de l’amende encourue selon 
les dispositions de l’article 36 du Code pénal peut être porté jusqu’à 4% du chiffre d’affaires mondial 
du fournisseur de services d’hébergement pour l’exercice précédent.

Art. 7. Sanctions administratives
(1) Le ministre veille au respect des obligations prévues à l’article 3, paragraphe 6, à l’article 4, 

paragraphe 7, ainsi qu’aux articles 11, 15 et 17, du règlement (UE) 2021/784 par le fournisseur de 
services d’hébergement qui a son établissement principal au Grand-Duché de Luxembourg ou dont le 
représentant légal réside ou est établi au Grand-Duché de Luxembourg.

Le ministre recueille auprès du fournisseur de services d’hébergement concerné les informations 
nécessaires au suivi des obligations prévues au présent paragraphe.

En cas de violation par le fournisseur de services d’hébergement de ses obligations prévues à l’arti- 
cle 3, paragraphe 6, à l’article 4, paragraphe 7, ainsi qu’aux articles 11, 15 et 17, du règlement (UE) 
2021/784, le ministre met le fournisseur concerné en demeure de se conformer, dans le délai qu’il fixe, 
à ses obligations.

Lorsque le fournisseur de services d’hébergement ne se conforme pas à la mise en demeure endéans 
le délai imparti, le ministre prononce, par voie de décision, à l’encontre du fournisseur concerné une 
amende administrative d’un montant de 5.000 € à 350.000 €.

(2) Le HCPN veille au respect des obligations prévues à l’article 5, paragraphes 1er, 2, 3, 5, et 6, 
ainsi qu’aux articles 6, 7 et 10, du règlement (UE) 2021/784 par le fournisseur de services d’héberge-
ment qui a son établissement principal au Grand-Duché de Luxembourg ou dont le représentant légal 
réside ou est établi au Grand-Duché de Luxembourg.

Le HCPN recueille auprès du fournisseur de services d’hébergement concerné les informations 
nécessaires au suivi des obligations prévues au présent paragraphe.

En cas de violation par le fournisseur de services d’hébergement de ses obligations prévues :
1° à l’article 5, paragraphes 1er, 2, 3 et 5, du règlement (UE) 2021/784 ;
2° à l’article 6 du règlement (UE) 2021/784 ;
3° à l’article 7 du règlement (UE) 2021/784 ;
4° à l’article 10 du règlement (UE) 2021/784 ;
le HCPN met le fournisseur concerné en demeure de se conformer, dans le délai qu’il fixe, à ses 
obligations.

Lorsque le fournisseur de services d’hébergement ne se conforme pas à la mise en demeure ou à la 
décision prise en application de l’article 5, paragraphe 6, du règlement (UE) 2021/784 endéans le délai 
imparti, le HCPN prononce, par voie de décision, à l’encontre du fournisseur concerné une amende 
administrative d’un montant de 5.000 € à 350.000 €.

(3) Les mises en demeure et les décisions administratives prononçant une sanction pécuniaire sont 
notifiées par voie électronique conformément à l’article 5.

8325 - Dossier consolidé : 8
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(4) Le montant des amendes administratives, prononcées soit par le ministre, soit par le HCPN à 
l’encontre du fournisseur de service d’hébergement, prend en considération les éléments prévus à 
l’article 18, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/784.

(5) Contre les amendes administratives décidées en vertu du présent article, un recours en réforma-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

(6) Les amendes administratives prononcées, soit par le ministre, soit par le HCPN, sont publiées, 
lorsqu’elles ont acquis force de chose décidée ou, le cas échéant, jugée, dans la série dénommée 
« Mémorial B » du Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

(7) Le recouvrement des amendes est confié à l’Administration de l’enregistrement, des domaines 
et de la TVA. Il se fait comme en matière d’enregistrement.

Art. 8. Evaluation
(1) Au plus tard le 1er janvier 2026, le ministre ayant la justice dans ses attributions évalue, sur base 

des injonctions émises au titre de l’article 3 du règlement (UE) 2021/784 et des mesures spécifiques 
prises en application de l’article 5 du règlement (UE) 2021/784, l’efficacité de la présente loi pour la 
bonne application du règlement (UE) 2021/784 et présente un rapport à cet égard au Gouvernement 
en conseil.

(2) Lorsqu’il procède à l’évaluation visée au paragraphe 1er, le ministre ayant la justice dans ses 
attributions tient compte des positions des autorités compétentes visées par la présente loi.

(4) Le rapport visé au paragraphe 1er est accompagné, le cas échéant, d’une proposition de modifi-
cation de la présente loi.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er du projet de loi :
Cette disposition détermine les compétences et les missions de l’autorité compétente qui est désignée 

par le présent projet de loi en vertu de l’article 12, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2021/784.
Plus particulièrement, le ministre ayant la Police grand-ducale dans ses attributions, désigné ci-après 

« le ministre », est désigné l’autorité compétente au titre de l’article 12, paragraphe 1er, point a), b)  
et d).

Le point 1° du présent article prévoit que le ministre est compétent pour émettre des injonctions de 
retrait ou de blocage au titre de l’article 3 du règlement (UE) 2021/784 et de les transmettre au point 
de contact désigné ou établi par le fournisseur de services d’hébergement, par tout moyen électronique 
permettant au fournisseur de services d’hébergement d’établir l’authenticité de l’injonction, en ce 
compris l’exactitude de la date et de l’heure d’envoi et de réception de celle-ci.

Le point 2° du présent article prévoit que, sauf cas d’urgence dûment justifiés, le ministre fournit 
au fournisseur de services d’hébergement, qui se voit adresser une injonction de retrait pour la première 
fois, des informations sur les procédures et les délais applicables au moins 12 heures avant l’émission 
d’une injonction de retrait. Une situation d’urgence dûment justifiée se produit notamment lorsque le 
retrait des contenus à caractère terroriste ou le blocage de l’accès à ces contenus qui interviendrait plus 
d’une heure après la réception de telle injonction entraînerait un préjudice grave, par exemple en pré-
sence d’une situation de menace imminente pour la vie ou l’intégrité physique d’une personne.

Les points 3° et 4° du présent article prévoient que lorsque l’établissement principal du fournisseur 
de services d’hébergement se situe dans un Etat membre autre que celui de l’autorité compétente 
d’émission, ou que son représentant légal réside ou est établi dans un tel Etat membre, le ministre est 
compétent de transmettre simultanément une copie de l’injonction de retrait à l’autorité compétente 
dudit Etat membre. En même temps, le ministre est compétent pour recevoir transmission d’une injonc-
tion de retrait ou de blocage qui a été émise en application de l’article 4, paragraphe 1er, du règlement 
(UE) 2021/784.
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Le point 5° du présent article prévoit que le ministre est compétent pour procéder, de sa propose 
initiative ou à la demande du fournisseur de services d’hébergement ou du fournisseur de contenus, à 
un examen approfondi de l’injonction de retrait ou de blocage émise par l’autorité compétente d’un 
autre Etat membre afin de déterminer si elle viole de façon grave ou manifeste le présent règlement 
ou les droits fondamentaux consacrés par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 
Lorsqu’une telle demande est faite, le ministre est compétent pour adopter une décision dans laquelle 
il statue quant aux violations constatées. Au cas où ladite décision constaterait une telle violation, 
l’injonction de retrait ou de blocage doit cesser de produire tout effet juridique.

Les points 6° et 7° du présent article prévoient que lorsqu’une décision, telle que prévue au point 
précédent, est adoptée, le ministre est obligé d’informer l’autorité ayant initialement émis l’injonction 
de retrait de son intention d’adopter la décision ainsi que des motifs y afférents et de la communiquer 
ensuite à l’autorité compétente ayant émis l’injonction de retrait, au fournisseur de services d’héber-
gement, au fournisseur de contenus ayant demandé l’examen approfondi et à Europol.

Le point 8° du présent article prévoit que le ministre est compétent pour publier des rapports de 
transparence annuels qui contiennent des informations sur le nombre d’injonctions de retrait, le nombre 
de cas dans lesquels une injonction n’a pas été exécutée, le nombre de cas soumis à une procédure de 
réexamen administratif ou de contrôle juridictionnel et le nombre de décisions imposant des 
sanctions.

Le point 9° du présent article met en œuvre l’article 18 du règlement (UE) 2021/784. Il prévoit que 
le ministre est compétent pour imposer des sanctions administratives en cas de violations du présent 
règlement par le fournisseur de services d’hébergement.

Le point 10° du présent article prévoit que le ministre est compétent pour recevoir la notification 
de la désignation du représentant légal du fournisseur de services d’hébergement dont l’établissement 
principal n’est pas situé dans l’Union européenne mais qui propose ses services au Grand-Duché de 
Luxembourg.

Ad article 2 du projet de loi :
Le paragraphe 1er du présent article prévoit que l’entité compétente auprès de la Police grand-ducale 

est chargée par le ministre de l’examen des contenus à caractère terroriste. Elle évalue si le matériel 
diffusé constitue un contenu à caractère terroriste au sens du règlement (UE) 2021/784. Cette évaluation 
doit être faite principalement par rapport aux dispositions légales nationales, européennes et interna-
tionales qui existent en matière de lutte contre le terrorisme. Une importance particulière devrait revenir 
à ce sujet à l’article 135-11 du Code pénal qui incrimine la provocation au terrorisme, alors qu’il est 
probable que beaucoup de matériel à caractère terroriste diffusé en ligne vise à provoquer au terrorisme 
ou à faire l’apologie du terrorisme. Dans ce contexte, la Police grand-ducale tient compte de facteurs 
tels que la nature et la formulation de déclarations, le contexte dans lequel les déclarations ont été faites 
et le fait qu’elles soient susceptibles d’engendrer des conséquences préjudiciables pour la sécurité et 
la sûreté des personnes. Une fois qu’elle a constaté que le matériel diffusé constitue du contenu à 
caractère terroriste au sens du règlement (UE) 2021/784, elle prépare un avis qu’elle transmettra au 
ministre.

Une fois que le ministre a émis une injonction de retrait ou de blocage à l’encontre du fournisseur 
de services d’hébergement, l’entité compétente auprès de la Police grand-ducale se charge d’analyser 
si le fournisseur de services d’hébergement a respecté les obligations découlant de ladite injonction. 
La Police grand-ducale veille notamment à ce que les contenus à caractère terroriste identifiés dans 
l’injonction de retrait soient retirés ou à ce que l’accès à ces contenus soit bloqué dans tous les Etats 
membres dans un délai d’une heure à compter de la réception de l’injonction de retrait.

Au cas où le ministre devrait adopter une décision au titre de l’article 4, paragraphe 6, du règlement 
(UE) 2021/784, constatant qu’une injonction émise par l’autorité compétente d’une autre Etat membre 
de l’Union européenne viole de façon grave ou manifeste le règlement (UE) 2021/784 ou les droits 
fondamentaux consacrés par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le point 2° du 
2ième paragraphe du présent article prévoit que la Police grand-ducale est compétente pour analyser 
si le fournisseur de services d’hébergement a satisfait à son obligation de rétablir le contenu retiré 
erronément ou de débloquer l’accès qui a été bloqué erronément.

Pour garantir que le ministre ait les informations nécessaires pour constater des violations au règle-
ment (UE) 2021/784, notamment, au titre de l’article 3, paragraphe 3 et au titre de l’article 4, para- 
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graphe 7, du règlement 8UE) 2921/784, la Police grand-ducale prépare un rapport, mentionnant le jour 
et l’heure des constatations faites en application de l’alinéa précédent, qu’elle transmet au ministre.

Conformément à l’article 7, paragraphe 2, du présent projet de loi, le HCPN est l’autorité compétente 
pour imposer des sanctions en cas de violation par le fournisseur de services d’hébergement de ses 
obligations découlant de l’article 6 du règlement (UE) 2021/784. Dès lors, pour garantir que le HCPN 
ait les informations nécessaires pour constater des violations à l’obligation de conservation des contenus 
à caractère terroriste, le HCPN, sur simple demande auprès de la Police grand-ducale, reçoit transmis-
sion du rapport visé au paragraphe 2 du présent article.

Le paragraphe 3 du présent article prévoit que si la Police grand-ducale constate une violation par 
le fournisseur de services d’hébergement de son obligation visée à l’article 3, paragraphe3, du règlement 
(UE) 2021/784, elle en informe le procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg qui 
est seul compétent pour les infractions liées au terrorisme conformément à l’article 26, paragraphe 2, 
du Code de procédure pénale.

Ad article 3 du projet de loi :
Cette disposition définit les compétences et les missions de l’autorité compétente qui a été désignée 

en vertu de l’article 12, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2021/784.
Plus particulièrement, le Haut-Commissariat à la Protection nationale, dans sa fonction d’Agence 

nationale de la sécurité des systèmes d’information, ci-après « le HCPN », est désigné l’autorité com-
pétente au titre de l’article 12, paragraphe 1er, point c) et d) du règlement (UE) 2021/784.

Le présent article met en œuvre l’article 5, paragraphes 4, 5, 6 et 7, les article 8 et 18 du règlement 
(UE) 2021/784.

Le point 1° du présent article met en œuvre l’article 5, paragraphe 4, du règlement (UE) 2021/784. 
Il est prévu qu’à partir du moment où un même fournisseur de services d’hébergement a réceptionné 
au moins deux injonctions de retrait ou de blocage définitives au cours des douze derniers mois, le 
HCPN est compétent pour lui notifier une décision constatant qu’il est exposé à des contenus à caractère 
terroriste. Afin de réduire l’accessibilité des contenus à caractère terroriste sur ses services, le fournis-
seur de services d’hébergement exposé à des contenus à caractère terroriste est obligé de mettre en 
place des mesures spécifiques conformément à l’article 5, paragraphes 2 et 3, du règlement (UE) 
2021/784.

Le point 2° du présent article prévoit que le HCPN est l’autorité compétente pour superviser la mise 
en place des mesures spécifiques, prises en application de l’article 5, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2021/784. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la décision, prévue au point 1° du 
présent article, le fournisseur de services d’hébergement fait rapport au HCPN sur les mesures spéci-
fiques qu’il a mises en place. Le HCPN déterminera ensuite si les mesures sont efficaces et propor-
tionnées, si des moyens automatisés sont utilisés, et si le fournisseur de services d’hébergement possède 
les capacités nécessaires pour la surveillance et la vérification humaines.

Le point 3° du présent article prévoit que lorsque le HCPN considère que les mesures spécifiques 
mises en place sont insuffisantes pour parer aux risques, il est compétent pour adopter une décision 
exigeant l’adoption de mesures spécifiques supplémentaires appropriées, efficaces et proportionnées.

Au cas où le fournisseur de services d’hébergement fasse une demande auprès du HCPN de réexa-
miner, modifier ou révoquer une décision visée aux points 2° et 3° du présent article, le HCPN est 
compétent pour adopter une décision motivée dans les trois mois à compter de la réception de la 
demande et de la notifier au fournisseur de services d’hébergement.

Le point 5° du présent article prévoit que le ministre est compétent pour publier des rapports de 
transparence annuels qui contiennent des informations sur le nombre de décisions concernant les 
mesures spécifiques, le nombre de cas soumis à une procédure de réexamen administratif ou de contrôle 
juridictionnel et le nombre de décisions imposant des sanctions.

Le point 6° du présent article met en œuvre l’article 18 du règlement (UE) 2021/784. Il prévoit que 
le HCPN est compétent pour imposer des sanctions administratives en cas de violations du règlement 
(UE) 2021/784 par le fournisseur de services d’hébergement.

Ad article 4 du projet de loi :
Pour garantir une mise en œuvre efficace et suffisamment cohérente des mesures prises en applica-

tion du règlement (UE) 2021/784, les autorités compétentes coopèrent entre elles au sujet des échanges 
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qu’elles ont avec les fournisseurs de services d’hébergement en ce qui concerne notamment l’émission 
des injonctions de retrait et l’adoption de décisions motivées au titre de l’article 4, paragraphe 3, ali- 
néa 2 et paragraphe 4, alinéa 2, du règlement (UE) 2021/784.

Ainsi, le ministre, qui émet une injonction de retrait ou de blocage à l’encontre d’un fournisseur de 
services d’hébergement, transmet simultanément, à titre d’information, une copie de ladite injonction 
au procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg, à la Police grand-ducale en vue de 
l’accomplissement de ses missions visées à l’article 2 du présent projet de loi, au HCPN en vue de 
l’accomplissement de ses missions visées à l’article 3 du présent projet de loi et, conformément à 
l’article 14, paragraphe 6, du règlement (UE) 2021/784, à Europol.

Ad article 5 du projet de loi :
Pour faciliter les échanges rapides entre le fournisseur de services d’hébergement et les autorités 

compétentes, et notamment pour assurer un prompt traitement dès réception d’une injonction de retrait 
ou de blocage, la communication entre les différents acteurs se fait par tout moyen électronique en 
français, allemand ou anglais.

Dans ce contexte, les autorités compétentes ainsi que les fournisseurs de services d’hébergement 
peuvent utiliser des canaux ou mécanismes de communication appropriés et sécurisés afin de faciliter 
le traitement des injonctions de retrait et le retour d’informations concernant les injonctions de retrait 
en vertu de l’article 3 du règlement (UE) 2021/784 et la coopération visant à identifier et à mettre en 
œuvre les mesures spécifiques en vertu de l’article 5 du règlement (UE) 2021/784.

L’article 15, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2021/784 prévoit notamment que le fournisseur de 
services d’hébergement désigne ou établit un point de contact pour la réception des injonctions de 
retrait par voie électronique, permettant de produire une trace écrite, dans des conditions qui permettent 
au fournisseur de services d’hébergement d’établir l’authenticité de l’injonction, en ce compris l’exac-
titude de la date et de l’heure d’envoi et de réception de celle-ci. Il doit être possible de satisfaire à 
cette obligation par l’utilisation, entre autres, de services d’envoi recommandé électronique qualifiés 
prévus par le règlement (UE) 910/2014 du Parlement européen et du Conseil1.

Les langues utilisées dans les échanges entre les différents acteurs sont soit le français, l’allemand 
ou l’anglais.

Au titre de l’article 3, paragraphe 9, du règlement (UE) 2021/784, une injonction de retrait ou de 
blocage dévient définitive à l’expiration du délai de recours, si aucun recours n’a été introduit confor-
mément au droit national, ou lorsqu’elle a été confirmée à la suite d’un recours.

Les délais de recours applicables sont ceux du droit commun.

Ad article 6 du projet de loi :
Au titre de l’article 18, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/784, les Etats membres déterminent 

le régime des sanctions applicables aux violations du règlement (UE) 2021/784 par les fournisseurs de 
services d’hébergement et prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de 
ces sanctions. Ces sanctions peuvent être de nature administrative ou pénale.

Le présent article précise les sanctions pénales à l’encontre du fournisseur de services d’hébergement 
qui ne respecterait pas :
– l’obligation de retrait ou de blocage des contenus à caractère terroriste au titre de l’article 3, para-

graphe 3, du règlement (UE) 2021/784 ;
– l’obligation d’information en cas de présence d’un contenu à caractère terroriste présentant une 

menace imminente pour la vie au titre de l’article 14, paragraphe 5, du règlement (UE) 2021/784.
Le règlement (UE) 2021/784 prévoit qu’au moment de décider de l’imposition d’éventuelles sanc-

tions financières, il est nécessaire de tenir compte des circonstances précisées à l’article 18, para- 
graphe 2, dudit règlement, à savoir des ressources financières du fournisseur de services d’hébergement, 
de la nature et de la taille du fournisseur de services d’hébergement et du fait de savoir si le compor-
tement du fournisseur de services d’hébergement était objectivement imprudent ou répréhensible ou si 
l’infraction a été commise par négligence ou de manière intentionnelle.

1 Règlement (UE) 901/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE
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Le paragraphe 2 du présent article prévoit, pour l’ensemble des infractions visées au 1er paragraphe 
du présent article, l’engagement de la responsabilité pénale des personnes morales. Dans ce contexte, 
le libellé du texte du présent paragraphe s’inspire de l’article 6-1-3 de la loi française n°2004-575 du 
21 juin 20042.

Le paragraphe 3 du présent article prévoit que lorsque la violation de l’obligation découlant de 
l’article 3, paragraphe 3, du règlement (UE) 2021/784 est commise de manière systématique ou per-
sistante par une personne morale, le taux de l’amende encourue selon les dispositions de l’article 36 
du Code pénal peut être porté jusqu’à 4% de son chiffre d’affaires mondiale pour l’exercice 
précédent.

Ad article 7 du projet de loi :
Le présent article met en place des sanctions administratives et pécuniaires prononcées soit par le 

ministre, soit par le HCPN, en fonction de la violation constatée.
Le paragraphe 1er du présent article désigne le ministre comme autorité compétente pour faire res-

pecter les dispositions de l’article 3, paragraphe 6, de l’article 4, paragraphe 7, ainsi que des arti- 
cles 11, 15 et 17, du règlement (UE) 2021/784 par le fournisseur de services d’hébergement qui a son 
établissement principal au Grand-Duché de Luxembourg ou dont le représentant légal réside ou est 
établi au Grand-Duché de Luxembourg.

Par conséquent, le ministre peut, d’une part, mettre en demeure le fournisseur de services d’héber-
gement de se conformer, dans les délais qu’il fixe, à plusieurs obligations, énumérées à l’alinéa 3 du 
présent paragraphe, par un renvoi aux dispositions du règlement et d’autre part, prononcer une sanction 
pécuniaire en cas de non-conformité à la mise en demeure.

Le tableau reprenant les obligations du fournisseur de services d’hébergement et dont la violation 
entraînera la notification d’une mise en demeure par le ministre se présente comme suit :

Obligation imposée au fournisseur 
de services d’hébergement

Correspondance aux dispositions 
du règlement (UE) 2021/784

Informer le ministre du retrait du contenu à caractère terro-
riste ou du blocage de l’accès à celui-ci lorsqu’une injonc-
tion de retrait ou de blocage a été notifiée à l’hébergeur Article 3, paragraphe 6
Rétablir le contenu retiré ou le contenu dont l’accès a été 
bloqué, lorsque dans le cadre de l’examen approfondi d’une 
injonction transfrontalière, le ministre constate que l’in-
jonction prononcée viole le présent règlement ou les droits 
fondamentaux garantis par la Charte Article 4, paragraphe 7
Informer le fournisseur de contenus des motifs du retrait 
ou du blocage et de ses droits dont il dispose pour contester 
l’injonction de retrait Article 11
Désigner un point de contact pour la réception des injonc-
tions de retrait Article 15
Désigner un représentant légal dans l’Union lorsque l’éta-
blissement principal du fournisseur de services d’héberge-
ment n’y est pas situé et en faire la notification au ministre Article 17

2 Article 6-1-3 de la loi n°2004-575 du 21 juin 2004 disposant : « Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement 
responsables, dans les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions prévues aux I et II du présent 
article. Elles encourent une peine d’amende, suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal, ainsi que les 
peines prévues aux 2° et 9° de l’article 131-39 du même code. L’interdiction prévue au 2° du même article 131-39 est 
prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte sur l’activité professionnelle dans l’exercice ou à l’occasion de 
laquelle l’infraction a été commise. »
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Le paragraphe 2 du présent article désigne le HCPN comme autorité compétente pour faire respecter 
les dispositions de l’article 5, paragraphes 1er, 2, 3, 5, 6 ainsi que des articles 6, 7 et 10, du règlement 
(UE) 2021/784 par le fournisseur de services d’hébergement qui a son établissement principal au 
Grand-Duché de Luxembourg ou dont le représentant légal réside ou est établi au Grand-Duché de 
Luxembourg.

Par conséquent, le HCPN peut, d’une part, mettre en demeure le fournisseur de services d’héberge-
ment de se conformer, dans les délais qu’il fixe, à plusieurs obligations, énumérées à l’alinéa 3 du 
présent paragraphe, par un renvoi aux dispositions du règlement et d’autre part, prononcer une sanction 
pécuniaire en cas de non-conformité à la mise en demeure.

Le tableau reprenant les obligations du fournisseur de services d’hébergement et dont la violation 
entraînera la notification d’une mise en demeure par le HCPN se présente comme suit :

Obligation imposée au fournisseur 
de services d’hébergement

Correspondance aux dispositions 
du règlement (UE) 2021/784

Respecter les dispositions relatives aux mesures spécifiques 
pouvant être imposées au fournisseur de services d’héber-
gement exposé à des contenus à caractère terroriste Article 5, paragraphes 1er, 2, 3, 5, 6
Conserver les contenus à caractère terroriste et les données 
connexes qui ont été retirés ou auxquels l’accès a été bloqué 
à la suite d’une injonction de retrait ou de mesures 
spécifiques Article 6
Respecter l’obligation de transparence Article 7
Mettre en œuvre des mécanismes de réclamation au profit 
du fournisseur de contenus Article 10

Le paragraphe 4 du présent article précise que le montant de la sanction pécuniaire, prononcée soit 
par le ministre soit par le HCPN, à l’encontre du fournisseur de services d’hébergement doit être 
déterminé en fonction des indicateurs prévus à l’article 18, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/784.

Outre les décisions prononçant des sanctions pécuniaires à l’encontre du fournisseur de services 
d’hébergement qui ne se conforme pas à ses obligations, les amendes administratives prononcées sont 
rendues publiques.

Ad article 8 du projet de loi :
Il est prévu de réévaluer la situation existante dans un délai de deux ans afin de connaître l’impact 

des missions prévues par le règlement pour les autorités compétentes concernées.

*
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FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi n’a pas d’impact financier direct en tant que tel sur le budget de l’Etat.
Pourtant, les nouvelles missions prévues par le règlement (UE) 2021/784 vont engendrer une quan-

tité élevée de correspondances qui devront, en outre, être effectuées dans des délais courts. Par consé-
quent, le conseil de gouvernement a décidé qu’un renforcement en effectifs au sein des autorités 
compétentes sera nécessaire.

A ce stade et notamment dans le respect des procédures de recrutement, il est prévu de recruter :
– Auprès de la Police grand-ducale :

• Deux juristes catégorie de trait. A, groupe de trait. A1 206.305,20 €
• Deux personnes spécialisées en informatique
 catégorie de trait. A, groupe de trait. A1 206.305,20 €
• Deux personnes (cadre civil et/ou policier) ayant une expertise  

en matière de terrorisme catégorie de trait. A, groupe de trait. A1 206.305,20 €
• Une personne en charge du secrétariat pour la gestion du courrier  

et l’établissement de statistiques catégorie de trait. A, groupe de trait. A2 84.751,62 €

– Auprès du Ministère de la Sécurité intérieure
• Une personne chargée de la formalisation juridique
 des injonctions catégorie de trait. A, groupe de trait. A1 103.152,60 €
• Un gestionnaire administratif catégorie de trait. B,
 groupe de trait. B1 62.492,37 €

 Sur base d’estimations d’études, les coûts pour le volet de l’élaboration  
des lignes directrices s’élèvent à environ 60.000 EUR HTVA. Pour le volet  
relatif aux moyens techniques et informatiques, le coût estimé s’élève  
à environ 60.000 UER HTVA.

– Auprès du Haut-Commissariat à la Protection nationale :
• Deux personnes catégorie de trait. A, groupe de trait. A1 206.305,20 €

 Afin d’assurer un démarrage rapide et fondé sur des bases solides, le coût  
pour l’octroi de crédits de consultance s’élève à 60.000 EUR HTVA.
  ______________
Le coût salarial annuel du personnel à recruter s’élève à : 1.075.617,39 €

A noter encore qu’à ce total il convient de rajouter la part patronale qui s’impose pour chaque 
rémunération.

*
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TABLEAU DE CONCORDANCE

Le règlement (UE) 2021/784 est, de par sa nature, directement applicable dans tout État membre. 
De ce fait, le présent projet de loi met en œuvre uniquement les mesures nécessitant véritablement une 
mise en œuvre au niveau national. Le tableau ci-dessous vise à donner une vue d’ensemble sur les 
dispositions du règlement qui ont été mises en œuvre par le biais de ce projet de loi.

Articles du règlement (UE) 2021/784 Articles du projet de loi
Article 1er /
Article 2 /
Article 3, paragraphes 1er Article 1er, point 1°
Article 3, paragraphe 2 Article 1er, point 2°
Article 3, paragraphe 3 /
Article 3, paragraphe 4 Article 1er, point 1°
Article 3, paragraphe 5 Article 1er, point 1°
Article 3, paragraphe 6 /
Article 3, paragraphe 7 /
Article 3, paragraphe 8 /
Article 3, paragraphe 9 Article 4, paragraphe 3
Article 4, paragraphe 1er Article 1er, points 3° et 4°
Article 4, paragraphe 2 /
Article 4, paragraphe 3 Article 1er, point 5°
Article 4, paragraphe 4 Article 1er, point 5°
Article 4, paragraphe 5 Article 1er, point 6°
Article 4, paragraphe 6 Article 1er, point 7°
Article 4, paragraphe 7 /
Article 5, paragraphe 1er /
Article 5, paragraphe 2 /
Article 5, paragraphe 3 /
Article 5, paragraphe 4 Article 3, point 1°
Article 5, paragraphe 5 Article 3, point 2°
Article 5, paragraphe 6 Article 3, point 3°
Article 5, paragraphe 7 Article 3, point 4°
Article 5, paragraphe 8 /
Article 6 /
Article 7 /
Article 8 Article 1er, point 8° et Article 3, point 5°
Article 9 /
Article 10 /
Article 11 /
Article 12, paragraphe 1er Article 1er, points 1°, 5° et 9°, article 3,  

points 2° et 6°
Article 12, paragraphe 2 /
Article 12, paragraphe 3 /
Article 12, paragraphe 4 /
Article 13 /
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Article 14, paragraphe 6 Article 4
Article 15 /
Article 16 /
Article 17, paragraphe 4 Article 1er, point 10°
Article 18 Articles 6 et 7
Article 19 /
Article 20 /
Article 21 /
Article 22 /
Article 23 /
Article 24 /

*
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Le projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2021/784 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des 
contenus à caractère terroriste en ligne 

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Michèle WANTZ

Téléphone : 247-78514

Courriel : michele.wantz@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le projet de loi a pour objet la mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la 
diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne et par conséquent de 
procéder aux adaptations de la législation nationale nécessitées par ledit 
règlement.

Autre(s) Ministère(s) /  
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s)

- Ministère ayant la Police grand-ducale dans ses attributions 
- Haut-Commissariat à la Protection nationale

Date : 13/09/2023
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles : Ministère de la Sécurité intérieure - Police grand-ducale 
Haut-Commissariat à la Protection nationale 
Ministère des Finances - Direction de l’enregistrement, des domaines et de la 
TVA 
Ministère de l'Economie

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :
     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations : Non applicable

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations : Non applicable
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3  
approximatif total ?  
(nombre de destinataires x  
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a) 
  
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

b) 
  
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  
pour disposer du nouveau 
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi : Il s'agit de dispositions législatives qui s'appliquent de manière uniforme et sans 
distinction eu égard au sexe de la personne concernée. 

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
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Article 11

 

Article 12

 Journal officiel de l’Union européenne
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Article 16
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Article 18
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Article 20

 Journal officiel de l’Union européenne
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Article 21

 

Article 22

 

Article 23
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Article 24

 Journal officiel de l’Union 
européenne

 

Par le Parlement européen 

Le président

 

Par le Conseil 

Le président
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ANNEXE I

 

NB:
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ANNEXE II
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ANNEXE III
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No 83251

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(5.12.2023)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de mettre en œuvre en droit luxem-
bourgeois le règlement (UE) 2021/784 du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des contenus 
à caractère terroriste en ligne (ci-après le « Règlement TCO » pour « terrorist content online »).

Le Règlement TCO, qui a été adopté le 28 avril 2021 et qui est directement applicable depuis le 
7 juin 2022, vise à permettre le retrait rapide des contenus à caractère terroriste en ligne et établit des 
règles à l’échelle de l’Union européenne pour lutter contre l’utilisation abusive des services d’héber-
gement pour la diffusion publique de contenus à caractère terroriste.

En bref

 La Chambre de Commerce salue le Projet qui a pour objet de mettre en œuvre le Règlement TCO 
et d’établir des règles pour lutter contre l’utilisation abusive des services d’hébergement pour la 
diffusion publique de contenus à caractère terroriste.

 La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis, sous réserve de 
la prise en compte de sa remarque.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Concernant le Règlement TCO
Le Règlement TCO fournit un cadre juridique garantissant que les fournisseurs de services d’héber-

gement, qui mettent les contenus d’utilisateurs à la disposition du public, luttent contre l’utilisation 
abusive qui est faite de leurs services pour diffuser des contenus à caractère terroriste en ligne.

Les fournisseurs de services d’hébergement sont tenus de retirer les contenus à caractère terroriste 
dans un délai d’une heure à compter de la réception d’une injonction de retrait émise par une autorité 
d’un État membre et de prendre des mesures lorsque leurs plateformes sont exposées à des contenus 
à caractère terroriste.

Le Règlement TCO prévoit, entre autres, que :
• les autorités de chacun des Etats membres de l’Union européenne peuvent imposer aux hébergeurs 

installés dans cet État et proposant leurs services dans l’UE le retrait dans l’heure des contenus 
terroristes ou leur blocage dans toute l’UE (injonctions nationales) ;

• les autorités nationales peuvent émettre des injonctions de retrait transfrontalières lorsque l’héber-
geur est localisé dans un autre État européen (procédure transfrontalière) ;

• les hébergeurs et les internautes à l’origine du contenu peuvent saisir le juge pour contester une 
injonction de retrait.
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La Chambre de Commerce note que la Commission européenne a adressé à 22 Etats membres, dont 
le Grand-Duché de Luxembourg, une lettre de mise en demeure au motif qu’il a manqué à certaines 
des obligations qui lui incombe au titre du Règlement TCO, telles que l’obligation de désigner la ou 
les autorités chargées d’émettre des injonctions de retrait et de notifier leur identité à la Commission, 
l’obligation de désigner un point de contact, et l’obligation de déterminer le régime des sanctions et 
les mesures y afférentes en cas de non-respect des obligations légales1.

Concernant le Projet
Selon le Projet, le ministre ayant la Police grand-ducale dans ses attributions (ci-après le « Ministre »), 

est compétent pour émettre des injonctions de retrait ou de blocage au titre de l’article 3 du Règlement 
TCO et de les transmettre au point de contact désigné ou établi par le fournisseur de services 
d’hébergement.

La Police grand-ducale est compétente pour analyser (i) si le fournisseur de services d’hébergement 
a satisfait à son obligation de retrait ou de blocage visée à l’article 3, paragraphe 3, du Règlement TCO 
et (ii) si le fournisseur de services d’hébergement, après réception d’une décision visée à l’article 4, 
paragraphe 6, du Règlement TCO, a rétablit immédiatement le contenu ou l’accès à celui-ci, confor-
mément à l’article 4, paragraphe 7, du Règlement TCO.

Le Haut-Commissariat à la Protection nationale, dans sa fonction d’Agence nationale de la sécurité 
des systèmes d’information (ci-après le « HCPN ») est désigné l’autorité compétente pour imposer des 
sanctions en cas de violation par le fournisseur de services d’hébergement et pour superviser la mise 
en place des mesures spécifiques, prises en application de l’article 5, paragraphe 2, du Règlement TCO.

Plus précisément, l’article 6 du Projet prévoit des sanctions pénales à l’encontre du fournisseur de 
services d’hébergement qui ne respecterait pas :
– l’obligation de retrait ou de blocage des contenus à caractère terroriste au titre de l’article 3, para-

graphe 3, du Règlement TCO ; et
– l’obligation d’information en cas de présence d’un contenu à caractère terroriste présentant une 

menace imminente pour la vie au titre de l’article 14, paragraphe 5, du Règlement TCO.
Ledit article prévoit des sanctions d’un à cinq ans d’emprisonnement et/ou 25.000 à 350.000 euros 

d’amende. De plus, les personnes morales peuvent être déclarées responsables, selon les articles 34 
et 36 du Code pénal. En cas de non-respect systématique, le taux de l’amende encourue peut être porté 
jusqu’à 4% de son chiffre d’affaires mondial pour l’exercice précédent.

L’article 7 du Projet prévoit des sanctions administratives que le HCPN ou le Ministre pourront 
prononcer. Il s’agit d’une mise en demeure en cas de non-conformité d’un hébergeur aux obligations 
du Règlement TCO, suivie, en cas de persistance de la non-conformité, d’une amende variant de 5.000 
à 350.000 euros.

Une évaluation du texte voté du Projet est prévue au plus tard pour le 1er janvier 2026.
La Chambre de Commerce observe que selon la fiche financière du Projet, ce dernier n’aurait aucun 

impact sur le budget de l’Etat. Cependant, les nouvelles missions prévues par le Règlement TCO 
entraîneront une quantité élevée de correspondances effectuées par voie électronique qui devront, en 
outre, être traitées dans des délais courts. Par conséquent, le Conseil de gouvernement a décidé qu’un 
renforcement en effectifs au sein des autorités compétentes sera nécessaire, engendrant un coût salarial 
annuel supplémentaire du personnel s’élevant à 1.075.617,39 d’euros (hors parts patronales)2.

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaires quant aux dispositions du Projet.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet sous avis, sous réserve de la prise en compte de sa remarque.

1 Lien vers le communiqué de presse sur le site de la Commission européenne
2 Plus précisément, le Conseil de gouvernement prévoit le recrutement :

– auprès de la Police grand-ducale : deux juristes, deux personnes spécialisées en informatique, deux personnes (cadre civil 
et/ou policier) ayant une expertise en matière de terrorisme et une personne en charge du secrétariat pour la gestion du 
courrier et l’établissement de statistiques ;

– auprès du Ministère de la Sécurité intérieure: une personne chargée de la formalisation juridique des injonctions et un 
gestionnaire administratif ;

– auprès du HCPN : deux personnes.
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No 83252

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(12.3.2024)

En vertu de l’arrêté du 12 octobre 2023 du Premier ministre, ministre d’État, le Conseil d’État a été 
saisi pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre de la Justice.

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, 
d’une fiche financière, d’un tableau de concordance entre la loi en projet et le règlement européen qu’il 
s’agit de mettre en œuvre, du texte dudit règlement européen, d’une fiche d’évaluation d’impact ainsi 
que d’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ».

L’avis de la Chambre de commerce a été communiqué au Conseil d’État en date du 6 décembre 
2023.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous rubrique a pour objet de mettre en œuvre le règlement (UE) 2021/784 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 
caractère terroriste en ligne, ci-après le « règlement (UE) 2021/784 ». Ce règlement, qui est d’appli-
cation directe et cela depuis le 7 juin 2022, doit néanmoins être mis en œuvre par les États membres 
sur certains aspects. Il en va ainsi de la désignation de l’autorité compétente pour prendre un certain 
nombre de décisions ou de mesures ainsi que de la fixation de sanctions en cas de violation du règle-
ment (UE) 2021/784. Le Conseil d’État note que le Gouvernement a d’ores et déjà pris l’initiative de 
communiquer les autorités compétentes pour assurer le respect du règlement (UE) 2021/784 à la 
Commission européenne1.

Le règlement (UE) 2021/784, à la lumière de son considérant 9, a pour finalité de créer « des règles 
visant à lutter contre l’utilisation abusive de services d’hébergement pour diffuser des contenus à 
caractère terroriste en ligne afin de garantir le bon fonctionnement du marché intérieur. Ces règles 
devraient pleinement respecter les droits fondamentaux bénéficiant d’une protection dans l’Union et, 
en particulier, ceux garantis par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ». À cette 
fin, il met en place un système dans le cadre duquel une autorité d’un État membre peut enjoindre à 
un fournisseur de services d’hébergement, tel que défini par ledit règlement, de retirer ou de bloquer 
des contenus à caractère terroriste, tels qu’également définis par ledit règlement. Le fournisseur de 
services d’hébergement dispose en général d’un délai d’une heure pour se conformer à cette 
injonction.

1 Liste des États membres et de leurs autorités compétentes concernant l’article 12, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne, JOUE 
C 224/10 du 27 juin 2023, pp. 10-12.
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Le règlement précité prévoit encore une procédure d’injonction de retrait ou de blocage transfron-
tière d’un tel contenu.

Le règlement (UE) 2021/784 impose, en ses articles 12 et 13, pour chaque État membre, de désigner 
les autorités compétentes pour l’exécution des obligations qu’il impose, notamment pour ce qui est des 
injonctions de retrait et des sanctions. Ainsi, au vœu du considérant 35 « [a]ux fins du présent règle-
ment, les États membres devraient désigner des autorités compétentes. Cela ne doit pas nécessairement 
conduire à la création d’une nouvelle autorité et il devrait être possible de charger un organisme existant 
des fonctions prévues par le présent règlement. Le présent règlement devrait exiger la désignation 
d’autorités compétentes chargées d’émettre les injonctions de retrait, de procéder à un examen appro-
fondi des injonctions de retrait, de superviser les mesures spécifiques, et d’imposer des sanctions, tout 
en permettant à chaque État membre de décider du nombre d’autorités compétentes à désigner et de 
leur nature administrative, répressive ou judiciaire. »

En exécution du règlement (UE) 2021/784, le projet de loi sous rubrique désigne ainsi deux autorités 
compétentes principales : le ministre ayant la Police grand-ducale dans ses attributions ainsi que le 
Haut Commissariat à la protection nationale, ci-après le « HCPN », chacun pour ce qui est de ses 
compétences respectives en vertu de la loi en projet. Le Conseil d’État reviendra sur ces choix à l’en-
droit de l’analyse des articles respectifs.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

L’article sous examen désigne le ministre ayant la Police grand-ducale dans ses attributions comme 
autorité compétente, au sens du règlement (UE) 2021/784, pour notamment émettre une injonction de 
retrait ou de blocage au titre de l’article 3, paragraphes 1er et 4, dudit règlement, ainsi que pour un 
certain nombre d’actes à accomplir dans le cadre de la procédure d’une injonction de retrait ou de 
blocage.

Le Conseil d’État rappelle qu’aux termes du paragraphe 2 de l’article 13 du règlement (UE) 
2021/784, les États membres veillent « à ce que leurs autorités compétentes accomplissent les tâches 
qui leur incombent au titre du présent règlement d’une manière objective, non discriminatoire et dans 
le plein respect des droits fondamentaux. Les autorités compétentes ne sollicitent ni n’acceptent d’ins-
tructions d’aucun autre organisme en ce qui concerne l’exécution de leurs tâches au titre de l’arti- 
cle 12, paragraphe 1 ». 

Les auteurs du projet de loi ont choisi de désigner le ministre ayant la Police grand-ducale dans ses 
attributions comme autorité compétente pour les tâches précitées, à l’instar des choix opérés par la 
Bulgarie et la Croatie, tandis que la majorité des autres États de l’Union européenne ont retenu soit 
des autorités indépendantes en matière de télécommunications soit des services de police judiciaire, 
voire des autorités judiciaires2.

À condition d’admettre que ledit ministre remplisse les critères d’indépendance décrits au considé-
rant 35, précité, à savoir de « sollicite[r] ni n’accepte[r] d’instructions d’aucun autre organisme en ce 
qui concerne l’accomplissement des tâches au titre du présent règlement », le choix du ministre ayant 
la Police grand-ducale dans ses attributions, ou, plus correctement au vu de l’annexe B du règlement 
interne du Gouvernement approuvé par l’arrêté grand-ducal du 27 novembre 2023 portant approbation 
et publication du règlement interne du Gouvernement, du ministre de l’Intérieur, est un des choix 
possibles, compte tenu de ce que les décisions prises en exécution sont alors considérées comme des 
décisions administratives individuelles permettant un recours de droit commun aux juridictions admi-
nistratives, ce qui offre la garantie d’un recours judiciaire effectif tel que prévu à l’article 9 du règlement 
(UE) 2021/784. 

Le Conseil d’État aurait pu s’imaginer que la compétence soit confiée à un organisme indépendant, 
à l’instar de l’Institut luxembourgeois de régulation. 

2 Par exemple, en France, l’Office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l’information et de la com-
munication et l’autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, ou en Belgique, le parquet fédéral 
et, en cas d’urgence, la Direction de la lutte contre la criminalité grave et organisée.
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Le Conseil d’État rappelle que le règlement (UE) 2021/784 s’inscrit dans le contexte général de la 
lutte contre le terrorisme. Ainsi que le souligne le considérant 11, la définition de la notion de « conte-
nus à caractère terroriste » doit être lue en lien avec les définitions d’infractions terroristes harmonisées 
dans l’Union européenne par la directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du  
15 mars 2017 relative à la lutte contre le terrorisme et remplaçant la décision-cadre 2002/475/JAI du 
Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI du Conseil3. Dès lors, le Conseil d’État tient à rappeler 
que l’article 23, paragraphe 2, du Code de procédure pénale s’applique à toute découverte d’un tel 
contenu, ce dernier étant à l’évidence un fait susceptible de constituer un crime ou un délit, tels que 
définis au Code pénal en tant qu’infractions terroristes.

Article 2
L’article 2 confère à la Police grand-ducale une compétence opérationnelle visant à soutenir le 

ministre dans les attributions lui conférées par l’article 1er. Ce sera donc à la Police grand-ducale qu’il 
appartiendra d’effectuer un suivi des contenus véhiculés sur internet afin 1° d’identifier les contenus 
visés au règlement (UE) 2021/784 et d’en faire rapport au ministre aux fins voulues et 2° de contrôler 
le suivi des décisions ministérielles.

En l’occurrence, la Police grand-ducale n’agit dès lors pas en exécution de ses prérogatives de force 
publique. Le texte ne lui confère en effet pas de pouvoirs exorbitants par rapport à ceux qui appartien-
draient à toute autre administration.

La disposition sous examen n’appelle pas d’autre observation.

Article 3
L’article sous examen désigne le HCPN, comme autorité compétente pour certaines autres mesures 

prévues par le règlement (UE) 2021/784, notamment pour ce qui est des hypothèses dans lesquelles 
un fournisseur de services d’hébergement a reçu au moins deux décisions d’injonction de retrait ou de 
blocage au cours des douze derniers mois.

Le choix du HCPN interpelle. En effet, celui-ci, en vertu de l’article 3 de la loi modifiée du 23 juillet 
2016 portant création d’un Haut-Commissariat à la Protection Nationale4, n’a, en matière informatique, 
que des compétences liées à la sécurité des systèmes d’information en tant qu’Agence nationale de la 
sécurité des services d’information (ANSSI), au traitement des urgences informatiques en tant que 
Centre de traitement des urgences informatiques (CERT Gouvernemental civil et militaire), et, finale-
ment, en tant que Service de communication de crise (SCC), et est sans attributions pour ce qui est de 
la régulation des communications électroniques, compétences dévolues à l’Institut luxembourgeois de 
régulation. À l’instar du choix opéré par la grande majorité des autres pays de l’Union européenne, 
ainsi qu’il découle du registre des autorités compétentes précité, il aurait été plus logique de confier 
les missions en question à cette dernière autorité de contrôle. Toutefois, aucune norme de droit supé-
rieure ne s’oppose au choix des auteurs du projet de loi sous avis.

En ce qui concerne le point 1°, le Conseil d’État estime qu’il y a lieu, à l’instar du point 4°, de 
définir l’autorité susceptible de prendre la décision que cette autorité est appelée à notifier. La même 
remarque vaut pour le point 3°. 

Le Conseil d’État s’interroge encore sur la compétence du Haut-Commissariat à la protection natio-
nale, prévue au point 2°, de superviser, au titre de l’article 5, paragraphe 5, du règlement (UE) 2021/784, 
la mise en œuvre des mesures spécifiques prises en application de l’article 5, paragraphe 2, du même 
règlement. En effet, même si l’article 5, paragraphe 5, du même règlement prévoit que le fournisseur 
de services d’hébergement visé fasse un rapport qu’il adresse à l’autorité compétente, le règlement 
(UE) 2021/784 ne prévoit pas réellement de compétence de « supervision » de la mise en œuvre de 
ces mesures au profit de l’autorité compétente, de telle sorte que le Conseil d’État s’interroge sur la 
façon dont cette supervision sera exercée.

3 JOUE L 88 du 31.3.2017, p. 6. Cette directive a été transposée par la loi du 3 mars 2020 modifiant : 1° le Code pénal ;  
2° le Code de procédure pénale, aux fins de transposition de la directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mars 2017 relative à la lutte contre le terrorisme et remplaçant la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil et modifiant 
la décision 2005/671/JAI du Conseil (Mém. A 117 du 9 mars 2020).

4 Loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création d’un Haut-Commissariat à la Protection nationale (Mém. A, n° 137 du  
28 juillet 2016).
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Enfin, le Conseil d’État rappelle que les « lignes directrices et […] recommandations relatives aux 
mesures techniques » que le HCPN pourra émettre en vertu de ses nouvelles compétences, ne sauraient 
avoir une quelconque valeur normative obligatoire, le HCPN ne disposant pas d’un pouvoir 
réglementaire.

Article 4
Au paragraphe 1er, le Conseil d’État s’interroge sur les raisons pour lesquelles la disposition sous 

examen cite uniquement le procureur d’État de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg et non pas 
également celui de Diekirch en visant simplement « le procureur d’État », ce qui visera alors les pro-
cureurs d’État des deux arrondissements judiciaires. En effet, si le premier a, ainsi qu’il a été rappelé 
à l’endroit de l’article 2, seul compétence pour les infractions liées au terrorisme, pour toutes les 
infractions indépendantes d’un tel contexte et mises en place à l’article 6 du projet de loi sous avis, les 
règles de compétence ordinaires joueront. Si toutefois le législateur entendait réserver au procureur 
d’État près le Tribunal d’arrondissement de Luxembourg la compétence pour connaître des infractions 
créées par le projet de loi sous avis, il y aurait lieu de compléter le projet de loi en ce sens.

En ce qui concerne la décision motivée visée à l’article 4, paragraphe 3, alinéa 2, du règlement (UE) 
2021/784, le Conseil d’État s’interroge s’il ne faudrait pas également en communiquer une copie au 
procureur d’État et au HCPN, tel que cela est prévu pour les décisions d’injonction « nationales » en 
vertu du paragraphe 1er.

Article 5
Sans observation.

Article 6
En ce qui concerne le paragraphe 2, et au vu de l’article 34 du Code pénal, l’alinéa 1er est superfé-

tatoire et doit être omis. Il en va de même de l’alinéa 2, qui, en sa qualité de disposition de droit pénal 
général, ne fait que rappeler les principes de fixation des amendes applicables aux personnes morales 
par référence à celles encourues par les personnes physiques, ce qui permet de fixer la fourchette des 
peines avec la précision requise. Il s’impose pour la même raison d’abandonner toute référence à 
l’article 36 du Code pénal pour fixer une fourchette de peine applicable aux personnes morales.

En ce qui concerne le paragraphe 3, la disposition sous examen signifierait qu’en application du 
taux maximum de l’amende porté jusqu’à 4 % du chiffre d’affaires mondial du fournisseur de services 
d’hébergement pour l’exercice précédent, cette amende pourrait excéder le maximum prévu par l’arti- 
cle 36 du Code pénal, instituant ainsi une peine dissuasive pour les fournisseurs de services d’héber-
gement particulièrement résistants. Il appartiendra toutefois aux juridictions de constater l’existence de 
la condition d’un « non-respect systématique ou persistant », termes issus de l’article 13, para- 
graphe 3, conjointement avec le seuil des 4 %, du règlement (UE) 2021/784, des obligations de ces 
fournisseurs.

Article 7
Les alinéas 1er et 2 du paragraphe 1er ne constituent en soi pas des sanctions administratives, mais 

des compétences et missions attribuées au ministre et devraient, à ce titre, figurer à l’article 1er. De 
même, l’alinéa 3 du paragraphe 1er, instituant, pour le ministre, la possibilité de prononcer une mise 
en demeure devrait faire l’objet d’une disposition à part, en raison de ce qu’une mise en demeure n’est 
a priori pas à considérer comme une sanction administrative. Les mêmes observations valent pour les 
alinéas 1er et 2 du paragraphe 2.

En raison de ce qui précède, le paragraphe 3 devrait être rédigé de façon à ne viser que les décisions 
prononçant une amende, celles visant une mise en demeure devant être reprises dans la disposition 
visant celles-ci.

Article 8
En l’absence d’explications de la part des auteurs du projet de loi sous avis, le Conseil d’État s’in-

terroge sur la portée de l’article 8. En effet, il vise un rapport, certes unique, fait par un membre du 
Gouvernement au seul Gouvernement en conseil, faculté qui existe déjà à l’heure actuelle. En la rendant 
obligatoire en vertu de la loi en projet, le Conseil d’État constate que le législateur empiète sur 
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l’organisation du Gouvernement. Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement à la disposition 
sous examen pour violation de l’article 92 de la Constitution.

Le paragraphe 4 (paragraphe 3 selon le Conseil d’État) de la disposition sous examen dispose que 
le rapport établi par le ministre de la Justice « est accompagné, le cas échéant, d’une proposition de 
modification de la présente loi. » Il est inconcevable que les auteurs du projet puissent entendre obliger, 
à travers cette disposition, le Gouvernement à déposer un projet de loi. L’initiative gouvernementale 
en matière législative, qui trouve son assise dans l’article 76 de la Constitution, ne saurait en effet être 
conditionnée ni limitée de quelque manière que ce soit. 

En outre, le Conseil d’État s’interroge, en l’absence de tout commentaire sur ce point, sur les raisons 
qui ont amené les auteurs du texte sous examen à charger le ministre de la Justice de procéder à une 
évaluation de l’application de la loi à naître du projet sous avis, étant donné que ce ministre n’a aucun 
rôle à jouer dans la mise en œuvre du règlement (UE) 2021/784. S’agirait-il d’une inadvertance ? Si 
tel est le cas, le Conseil d’État peut d’ores et déjà se déclarer d’accord avec une mention du ministre 
ayant la Police grand-ducale dans ses attributions en remplacement de celle visant le ministre de la 
Justice.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observation générale
La référence à un règlement européen à plusieurs endroits du même dispositif doit en principe 

comporter l’intitulé complet de l’acte auquel il est fait référence. Toutefois, afin de faciliter la lecture 
du dispositif, il peut exceptionnellement être recouru à la formule « règlement (UE) XXXX/YYY 
précité » si dans le dispositif il a déjà été fait mention de l’intitulé complet de l’acte visé. Partant, la 
référence à la forme abrégée du règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du Conseil du  
29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne est à libeller 
« règlement (UE) 2021/784 précité ».

Article 1er

À la phrase liminaire, le terme « désignée » est à accorder au genre masculin. Par ailleurs, il n’y a 
pas lieu d’inclure les articles déterminés dans le cadre d’une forme abrégée, de sorte qu’il y a lieu 
d’écrire « […], ci-après « ministre », […] ».

Au point 1°, et conformément à l’observation générale, il convient de supprimer les termes  
« , ci-après « le règlement (UE) 2021/784 » ».

Au point 2°, il est signalé que les nombres s’écrivent en toutes lettres et qu’ils s’expriment unique-
ment en chiffres s’il s’agit de pour cent, de sommes d’argent, d’unités de mesure, d’indices de prix ou 
de dates. Partant, il convient d’écrire « au moins douze heures ».

Au point 4°, lorsqu’on se réfère au premier paragraphe, les lettres « er » sont à insérer en exposant 
derrière le numéro pour écrire « 1er ».

Article 2
Au paragraphe 2, alinéa 2, le sigle « HCPN » est à remplacer par les termes « Haut-Commissariat 

à la protection nationale (HCPN) ». En procédant de cette manière, il y a lieu d’avoir recours au sigle 
« HCPN » dans la suite du dispositif. 

Article 3
Compte tenu de l’observation formulée à l’article 2, l’intitulé de l’article sous examen et la phrase 

liminaire sont à adapter.
Au point 4°, le Conseil d’État signale que lors des renvois, les différents éléments auxquels il est 

renvoyé sont à séparer par des virgules, en écrivant, « l’article 5, paragraphe 7, du règlement (UE) 
2021/784 précité, » et « l’article 5, paragraphes 4 et 6, du règlement (UE) 2021/784 précité, et la notifier 
[…] ». Cette observation vaut également pour l’article 7, paragraphes 1er, alinéa 1er, et 2, alinéas 1er 
et 4.
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Article 6
Au paragraphe 1er, il est signalé qu’en ce qui concerne les montants d’argent, les tranches de mille 

sont séparées par une espace insécable. Par ailleurs, il convient d’écrire « euros » en toutes lettres. Ces 
observations valent également pour l’article 7, paragraphes 1er, alinéa 4, et 2, alinéa 4. 

Au paragraphe 2, alinéa 1er, il convient d’écrire « paragraphe 1er » au lieu de « 1er paragraphe ».
Au paragraphe 3, il faut écrire « jusqu’à 4 pour cent » en toutes lettres.

Article 7
Au paragraphe 5, le Conseil d’État signale que les institutions, ministères, administrations, services, 

organismes, etc., prennent une majuscule au premier substantif uniquement. Partant, il convient d’écrire 
« Tribunal administratif ».

Article 8
Au paragraphes 1er et 2, le Conseil d’État relève que si la désignation d’un membre du Gouvernement 

se fait de préférence en ayant recours à la formulation « le ministre ayant [compétence gouvernemen-
tale] dans ses attributions », il n’en est pas ainsi pour la référence aux « Premier ministre », « ministre 
de la Justice » et « ministre de l’Intérieur », vu la stabilité de l’appellation de ces ministres. En outre, 
les compétences ministérielles prennent une majuscule, de sorte qu’il convient d’écrire en l’espèce 
« ministre de la Justice ».

Un paragraphe 3 faisant défaut, il y a lieu de renuméroter le paragraphe 4 en paragraphe 3.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, le 12 mars 2024.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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No 83254

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

AVIS DU PARQUET PRES LE TRIBUNAL 
D’ARRONDISSEMENT DE DIEKIRCH

(26.1.2024)

L’article 2 du projet de loi sous examen stipule dans son alinéa 3 « qu’en cas de violation par le 
fournisseur de services d’hébergement de son obligation visée à l’article 3, paragraphe 3, du règlement 
(UE) 2021/784, la Police grand-ducale en informe le procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire 
de Luxembourg »

Pour autant que l’on retient comme critère de rattachement le lieu de l’infraction, il en découle 
qu’effectivement seul le procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg est à informer 
alors que l’ensemble des opérateurs sont établis dans l’arrondissement judiciaire de Luxembourg.

L’article 2 (2) 1° du texte projeté confie à la Police grand-ducale la compétence pour analyser si le 
fournisseur de services d’hébergement a satisfait à son obligation de retrait ou de blocage visée à 
l’article 3, paragraphe 3 dudit règlement, ce qui équivaut à charger la Police grand-ducale d’une mission 
tombant sous la prérogative juridictionnelle. Il convient de reformuler le texte sur ce point.

Au voeu du projet de loi sous examen, les sanctions projetées à l’article 6(2) pour les personnes 
morales devraient suivre le régime de l’article 34 du Code pénal. Cette disposition exige que l’infraction 
soit commise au nom et dans l’intérêt de la personne morale pour que la responsabilité pénale de la 
personne morale puisse être recherchée. Il faudrait faire abstraction du renvoi à l’article 34 du Code 
pénal alors qu’il difficilement imaginable qu’une infraction audit règlement soit dans l’intérêt de la 
personne morale exploitant la fourniture d’hébergement.

Le projet de loi n’appelle pas d’autres commentaires de ma part.

Diekirch, le 26 janvier 2024

  Le Procureur d’Etat, 
  Ernest NILLES
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No 83253

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

AVIS DE LA COUR SUPERIEURE DE JUSTICE
(7.11.2023)

(aspects pouvant concerner les juridictions pénales)

Le projet de loi sous rubrique tend à transposer le règlement (UE) 2021/784 du Parlement Européen 
et du Conseil du 29 avril 2021, relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste 
en ligne, en droit national. Il y a lieu de relever que le prédit règlement, en application de son article 24 
est directement applicable depuis le 7 juin 2022.

Le règlement tend à établir des règles uniformes pour lutter contre l’utilisation abusive de services 
d’hébergement pour diffuser au public des contenus à caractère terroriste en ligne, notamment par leur 
prompt retrait ou le prompt blocage de l’accès à ceux-ci.

Le projet de loi n’appelle pas de commentaires particuliers, sauf en ce qui concerne les critères 
supplémentaires à prendre en considération dans le cadre de la fixation de l’amende à comminer en 
application des articles 6.(1) et (2) du projet de loi.

En effet le point (1) de l’article 6 du projet de loi dispose que les éléments prévus à l’article 18, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/784, à savoir notamment la solidité financière du fournisseur 
de services d’hébergement ainsi que la nature et la taille du fournisseur de services d’hébergement, en 
particulier s’il s’agit d’une micro, petite ou moyenne entreprise, le degré de responsabilité du fournis-
seur de services d’hébergement, en tenant compte des mesures techniques et organisationnelles prises 
par le fournisseur de services d’hébergement pour se conformer au règlement, sont à prendre en consi-
dération lors de la fixation de l’amende lors de violations des prescriptions de l’article 6.(1)1° et 2° par 
des personnes physiques.

Or, le point (2) de l’article 6 précité ne reprend actuellement pas cette référence en ce qui concerne 
les violations des prescriptions précitées commises par des personnes morales.

Luxembourg, le 7 novembre 2023.

  Le Président de la Cour supérieure de Justice, 
  Thierry HOSCHEIT
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No 83256

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

AVIS DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT 
DE LUXEMBOURG

(19.1.2024)

Le projet de loi dont question a pour objet d’adapter le droit luxembourgeois au règlement (UE) 
2021/784 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion 
des contenus à caractère terroriste en ligne (ci-après le règlement (UE) 2021/784) qui est d’application 
directe. Le règlement précité établit des règles pour lutter contre l’utilisation abusive des services 
d’hébergement pour la diffusion publique de contenus à caractère terroriste en ligne.

Le texte du projet de loi n’appelle pas à des commentaires exhaustifs, la nécessité de légiférer en 
la matière étant incontournable afin de garantir l’application effective du règlement précité.

Le projet de loi transpose en droit luxembourgeois notamment la mesure principale du règlement 
(UE) 2021/784 laquelle consiste en une injonction de retrait ou de blocage aux fournisseurs d’héberge-
ment des contenus à caractère terroriste. Ces derniers sont tenus de se conformer à l’injonction dès que 
possible et, en tout état de cause, dans un délai d’une heure à compter de la réception de l’injonction.

Le défaut pour un fournisseur d’hébergement de retirer le contenu à caractère terroriste dans l’heure 
à compter de la réception de l’injonction de retrait est érigé par le projet de loi en délit punissable 
d’une peine d’emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 25.000 € à 350.000 € ou d’une de 
ces peines seulement. L’institution de cette nouvelle infraction est judicieuse pour souligner l’impor-
tance de l’obligation qui incombe désormais aux fournisseurs d’hébergement et afin de garantir l’ap-
plication de cette obligation de retrait.

Il pourrait être remarqué que le projet de loi gagnerait en compréhension si au lieu de se référer aux 
articles du règlement (UE) 2021/784, les rédacteurs du projet de loi détaillaient textuellement les 
articles visés par le règlement précité.

Ainsi par exemple, l’article 2 (3) du projet de loi stipule que « en cas de violation par le fournisseur 
de services d’hébergement de son obligation visée à l’article 3, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2021/784, la Police grand-ducale en informe le procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire de 
Luxembourg ». Dans un souci de clarté, il serait utile de préciser l’obligation du fournisseur tel que 
prévu par le règlement (UE) 2021/784 et de ne pas se référer uniquement à l’article du règlement.

Le texte de l’article 2 (3) du projet de loi pourrait se lire comme suit « En cas de méconnaissance 
de l’obligation de retirer des contenus à caractère terroriste ou de bloquer l’accès à ces contenus dans 
un délai d’une heure à compter de la réception d’une injonction de retrait tel que visée à l’article 3, 
paragraphe 3, du règlement (UE) 2021/784, la Police grand-ducale en informe le procureur d’Etat de 
l’arrondissement judiciaire de Luxembourg ».

Le projet de loi est à approuver alors qu’il institue de nouveaux outils aidant à la lutte contre le 
terrorisme.

  Elisabeth EWERT
  Vice-président au Tribunal d’arrondissement 
  de et à Luxembourg
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No 83255

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

AVIS DU PARQUET GENERAL
(20.12.2023)

Le projet de loi sous avis tend à procéder aux adaptations législatives nécessitées par le règlement 
(UE) 2021/784. Dans ce cadre il exprime certains choix politiques qui n’appellent pas d’autres com-
mentaires du soussigné.

Le présent avis se limite dès lors aux articles ayant des influences sur la Justice et plus particuliè-
rement sur la Justice répressive.

Il s’agit donc notamment des articles 2, 4 et 6.

Quant à l’article 2 :
L’article deux du projet sous avis prévoit que la Police grand-ducale est chargée de l’examen des 

contenus à caractère terroriste visés par le règlement (UE) et fixe les compétences de celle-ci.
Le paragraphe (2) dudit article prévoit ainsi entre-autres que la Police grand-ducale est compétente 

pour « analyser si le fournisseur de services d’hébergement a satisfait à son obligation de retrait ou 
de blocage visée à l’article 3, paragraphe 3 du règlement » soit le retrait des contenus à caractère 
terroriste ou le blocage de l’accès dans tous les Etats membres dès que possible et en tout état de cause 
dans l’heure de réception d’une injonction de retrait.

Au paragraphe (3) du même article il est prévu que la Police grand-ducale doit informer le procureur 
d’Etat de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg.

Cette information du procureur d’Etat ne fait du sens qu’en cas d’infraction pénale.
Or, si d’après l’article 6 du projet le non-respect d’une injonction de retrait ou de blocage est consti-

tutif d’une infraction pénale, il importe de souligner la différence entre les deux textes.
En effet, il se peut que la Police grand-ducale découvre qu’un fournisseur d’hébergement ait certes 

respecté une injonction de retrait ou de blocage mais n’a pas retiré les contenus (ou n’en a pas bloqué 
l’accès) dès que possible étant entendu qu’une telle possibilité peut exister même avant une injonction 
de retrait ou de blocage.

Quelle sera alors la finalité de l’information du procureur d’Etat ?
Le soussigné se demande partant s’il ne serait pas judicieux d’aligner les deux textes.
Par ailleurs, plus fondamentalement, l’article prévoit une seule communication au procureur d’Etat 

de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg. Or, que se passera-t-il si l’infraction a été commise 
dans l’arrondissement judiciaire de Diekirch ?

Bien que l’exposé des motifs soit muet sur ce point, une explication du choix ainsi exprimé peut 
résider dans l’article 26 (2) du code de procédure pénale lequel donne une compétence exclusive au 
procureur d’Etat (et des juridictions) de l’arrondissement de Luxembourg pour un certain nombre 
d’infractions en lien avec le terrorisme.

Si le souhait des auteurs du projet de loi est d’en faire de même pour cette infraction-ci il faudrait 
l’inclure dans la liste des infractions visées audit article 26 (2).
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Si tel n’est pas l’intention des auteurs du projet il faudrait prévoir une communication au procureur 
d’Etat territorialement compétent.

Il se pose par ailleurs la question, dans cette deuxième hypothèse, si le paragraphe (3) doit être 
maintenu alors qu’au vœu de l’article 12 du code de procédure pénale les officiers de police judiciaire 
sont de toute façon tenus d’informer sans délai le procureur d’Etat des crimes, délits et contraventions 
dont ils ont connaissance.

Quant à l’article 4 :
L’article 4 du projet a trait aux obligations du ministre et inclut celle d’informer le procureur d’Etat 

de l’arrondissement judiciaire de Luxembourg des injonctions de retrait ou de blocage qu’il émet.
A l’instar de l’article 2, l’article 4 ne fait pas non plus de distinction selon l’arrondissement judiciaire 

dans lequel le fournisseur de services d’hébergement est établi.
Or, sauf à opter, tel que relevé ci-avant aux commentaires relatifs à l’article 2, pour une extension 

de l’article 26 (2) du code de procédure pénale, il faudrait prévoir que l’information se fasse au pro-
cureur d’Etat territorialement compétent.

D’une manière plus fondamentale on peut se demander quelle est l’utilité de cette information alors 
qu’au moment de l’émission de cette injonction il n’y a pas (encore) d’infraction. Que fera le ministère 
public de cette information ?

Quant à l’article 6 :
L’article 6 du projet prévoit un certain nombre d’infractions pénales.
Outre la différence de texte soulevée aux commentaires relatifs à l’article 2, l’article 6 pose quelques 

difficultés.
Ainsi, le paragraphe (2) prévoit une responsabilité pénale des personnes morales dans les conditions 

prévues à l’article 34 du Code pénal.
Ledit article 34 exige cependant que l’infraction poursuivie doit avoir été commise entre autres au 

nom et dans l’intérêt de la personne morale.
Or, on voit mal comment un des infractions prévues à l’article 6 puisse être commise dans l’intérêt 

de la personne morale.
Le paragraphe (3) du même article prévoit ensuite une aggravation de la peine en ce que l’amende 

maximale est fixée à 4% du chiffre d’affaires mondial pour un non-respect systématique et persistant 
des obligations de retrait ou de blocage.

Abstraction faite de la considération que le projet sous avis ne précise pas sur quelles bases ce chiffre 
d’affaires est établi on ne voit pas trop quelle hypothèse on entend viser.

Le droit pénal étant d’interprétation stricte il faudrait donc plusieurs décisions de retrait/ blocage 
dont aucune ne serait respectée entre-temps. En effet, en présence d’une ou de deux décisions non 
respectées le refus est certes persistant mais non systématique.

Par ailleurs si plusieurs décisions sont mises en œuvre de manière tardive le refus de se conformer 
est certes systématique mais pas persistant.

Le soussigné se demande dès lors si les rédacteurs du projet de loi voulaient vraiment incriminer 
un refus systématique et persistant ou si une de ces deux conditions est suffisante auquel cas il faudrait 
remplacer le mot « et » par un « ou ».

Le soussigné entend terminer le présent avis par une considération liée à la fiche financière jointe 
au projet. Selon cette fiche il faudra prévoir des ressources humaines supplémentaires auprès de la 
Police grand-ducale, du Ministère de la Sécurité intérieure et du Haut-commissariat à la Protection 
nationale. Le Ministère public – bien qu’il est destinataire d’un certain nombre d’informations / de 
procès-verbaux aux vœu des articles 2 et 4 ne se voit cependant allouer aucune ressource supplémen-
taire, ne fusse qu’au niveau du personnel de support chargé d’encoder l’ensemble de ces dossiers.

Luxembourg, le 20 décembre 2023

  Pour le procureur général d’Etat 
  Marc SCHILTZ 
  premier avocat général
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No 83257

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2021/784 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 

caractère terroriste en ligne

* * *

AVIS DU PARQUET PRES LE TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT 
DE LUXEMBOURG

(25.10.2023)

Le projet de loi rend compte de l’exigence posée notamment à l’article 18 du règlement (UE) 
2021/284 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion 
des contenus à caractère terroriste en ligne.

Le procureur d’État de Luxembourg n’entend formuler que des remarques d’appoint quant au texte 
proposé.

Ainsi, l’article 2 (2) 1° du texte projeté confie à la Police grand-ducale la compétence pour analyser 
si le fournisseur de services d’hébergement a satisfait à son obligation de retrait ou de blocage visée à 
l’article 3, paragraphe 3, du règlement (UE) 2021/784, ce qui équivaut, toutefois, à charger la Police 
grand-ducale d’une mission tombant pourtant sous la prérogative juridictionnelle. Le soussigné 
Procureur suggère de formuler ce point de la façon suivante : (2) La Police grand-ducale est compétente 
1° pour recueillir les éléments permettant d’analyser si le fournisseur de services d’hébergement a 
satisfait à son obligation de retrait ou de blocage visée à l’article 3, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2021/784, 2° pour analyser si (…).

Les sanctions projetées à l’article 6 (2) pour les personnes morales suivent le régime de l’article 34 
du Code pénal. Cette disposition exige que l’infraction soit commise au nom et dans l’intérêt de la 
personne morale pour que la responsabilité pénale de la personne morale puisse être recherchée. Or, il 
est difficilement concevable qu’une infraction au règlement (UE) 2021/748 soit dans l’intérêt de la 
personne morale exploitant la fourniture d’hébergement. Il y aurait dès lors lieu de faire abstraction du 
renvoi à l’article 34 du Code pénal, respectivement de préciser que la responsabilité pénale de la per-
sonne morale peut être recherchée même si l’infraction n’a pas été commise dans l’intérêt de ladite 
personne morale.

Il y aurait lieu de mentionner que les points 6° et 7° de l’article 1er tel que projeté semblent renvoyer 
au point 5° dudit article, tandis qu’ils font référence à son point 4°.

Finalement, il serait impératif de définir la notion de « non-respect systématique et ou persistant » 
employée au point 8° de l’article 6 de la loi projetée, article prévoyant les sanctions pénales. Le droit 
pénal étant d’interprétation stricte, le texte législatif se devra de préciser une fréquence du non-respect 
punissable, respectivement de fournir une jauge permettant au juge répressif de cerner la notion.

Un point très important à soulever est le besoin impératif en moyens personnels qui devront accom-
pagner une mise en pratique des principes exposés dans le projet de loi, aussi bien au niveau de la 
magistrature que dans le rang des agents administratifs de l’administration judiciaire, parallèlement à 
l’accroissement des effectifs des autres administrations visées par le projet de loi.

Pour le Procureur d’Etat 
Dominique PETERS 

substitut principal
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